
Déclarer ses ressources trimestrielles avec la CAF

1°  Démarrer votre navigateur préférer  (ici Microsoft Edge) 

2° Faite une recherche en tapant les mots clé correspondant à votre recherche.
    Ici nous cherchons le site de la caf

3° Une fois sur le site cliquer sur l’icône « Mon Compte » pour vous connecter avec vos 
identifiants



4° Veuillez renseigner vos informations de connexion ou cliquer sur s’identifier avec 
FranceConnect pour vous connecter avec les identifiants Améli ou encore impot.gouv

5° Une fois connecter vous arriverez sur la page d’accueil de votre profil CAF, vous y 
trouverez différents liens pour vous amener à la déclaration trimestrielle.



6° Ce formulaire de déclaration contient plusieurs étapes

Au cas où des modifications d’informations sont nécessaires, cliquer simplement sur le 
crayon derrière l’information à modifier ▼

Valider les deux prochaines étapes en cochant les cases si besoin



7° Déclarer vos ressources en remplissant le tableau avec les informations 
correspondant à vos besoin ( cliquer sur déclarer d’autre ressources si besoin)

Enfin, valider l’étape pour passer à la dernière qui consistera à certifier sur l’honneur de 
l’exactitude des renseignements que vous avez apportés.
Cette dernière étape consistera concrètement à cocher une case et cliquer sur le bouton 
terminer.

Votre démarche est faite ! Rendez vous au prochain trimestre ;)


